
 



 
 
 
 
 
Les journées et séjours été 2021 prennent le départ à 8h30 pour un retour à 17h30 (base nature ou pôle sportif, 
secteur lycée Jean-Jaurès de Saint-Clément-de-Rivière) 
 

Une tarification familiale est appliquée aux activités « Aventures à la journée » :  
 

 Si vous êtes résident du territoire, sur justificatif, la Communauté de communes du Grand Pic Saint-Loup finance une 
partie de l’activité de votre enfant selon votre quotient familial. 
 

Pour connaitre votre quotient familial, vous devez vous munir de votre avis d’imposition 2020 et appliquer les données 
de votre situation au calcul ci-dessous.  

 

 Calcul du quotient familial 
           Revenu fiscal de référence  

 Quotient Familial =           ------------------------------------------------ 
                                                                                                              Nombre de parts fiscales x 12 

 

 En cas d’avis d’imposition multiples pour un même foyer, il convient d’additionner les différents revenus nets 
globaux et le nombre de parts indiqué sur les différents avis. 

 

 Ensuite, référez-vous au tableau ci-dessous pour connaitre le tarif de chaque séjour qui s’applique à votre foyer.  
 

 

Les tarifs comprennent : L’encadrement, la participation aux différentes activités proposées. 
 

Les tarifs ne comprennent pas : Le repas « tiré du sac » qui devra être amené par chaque participant pour les journées ou 
pour le 1er jour des séjours. 
 

 Si vous n’êtes pas résident du territoire, vous pourrez vous inscrire dans la limite des places disponibles, à un tarif unique 
de 40 € / Aventure à la journée, de 172 € pour les séjours de 2 jours et de 247 € pour les séjours de 3 jours. 
 
RESERVATION 
 

 Ouverture, via l’Espace Famille, à partir du mercredi 26 mai 2021. 
 

Si vous n’avez pas encore créer son compte Espace Famille, n’attendez plus : https://lc.cx/portailjeunesseGPSL  
 

> Les demandes de réservation seront traitées par ordre d’arrivée. Toutefois, dans la volonté de faire partir un maximum 
d'enfants, une limite pourra être instaurée à deux séjours maximum par enfant selon les demandes. 
> Les demandes non satisfaites seront mises systématiquement en liste d’attente. Les demandes et dossiers incomplets 
seront mis en liste d’attente, les familles seront susceptibles d’être rappelées en cas de désistement. 

ANNULATION  
 

Annulation pour des raisons personnelles : 
> Journées : La journée ne sera pas facturée si l’équipe est informée au moins 7 jours avant. 
> Séjours : celui-ci ne sera pas facture si l'équipe en est informée au moins 30 jours avant. 
 

Annulation en cas de force majeur ou évènement grave : 
> Aucune facturation ne sera faite si l'équipe en est informée au plus tôt et qu'un justificatif est fourni. 
 

Annulation pour raisons de santé empêchant la participation de votre enfant à la journée/séjour : 
> Aucune facturation ne sera faite sur présentation d'un justificatif transmis au service jeunesse de la CCGPSL 
 
En cas d’annulation de la journée ou du séjour par le service jeunesse, les participants en 
seront informés et ne seront pas facturés.  
Si un jeune, ne se présente pas au départ de la journée d'aventure/du séjour et que 
l'équipe n'est pas informée, il sera considéré comme absent. L'équipe et la collectivité 
seront dégagées de toute responsabilité et la journée/séjour sera facturé(e). 
 

Tarifs à titre indicatif selon le 
quotient familial 

Aventures à la  
journée 

Séjours de  
2 jours / 1 nuit 

Séjours de  
3 jours / 2 nuits 

Inférieur à 484 € 8 € 34 € 49 € 
De 485 € à 959 € 16 € 69 € 99 € 

De 960 € à 1 370 € 24 €  103 €  148 € 
De 1 371 € à 1 900 € 28 €  120 €   173 € 
Supérieur à 1 901 € 30 € 129 € 185 € 

https://lc.cx/portailjeunesseGPSL
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